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ASSAINISSEMENT 
 
 

 
 
 
 
Contexte réglementaire 
 
La loi sur l’eau de 1992, impose certaines obligations en matière d’assainissement et de traitement des eaux 
usées : 
 

 
 

 

 

 

 

 

En application du code L 2224-10 du code des collectivités, les communes ou leurs établissements publics de 
coopération délimitent, après enquête publique :  

1° Les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la collecte des eaux usées domestiques et 
le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des eaux collectées ;  

2° Les zones relevant de l'assainissement non collectif où elles sont tenues d'assurer le contrôle de ces 
installations et, si elles le décident, le traitement des matières de vidange et, à la demande des propriétaires, 
l'entretien et les travaux de réalisation et de réhabilitation des installations d'assainissement non collectif ;  

3° Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et pour assurer la 
maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ;  

4° Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage éventuel et, en 
tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la pollution qu'elles apportent au 
milieu aquatique risque de nuire gravement à l'efficacité des dispositifs d'assainissement.  

 

 

 

 

Assainissement non collectif 
 

Chacun gère son installation, 
Chacun installe et entretien son dispositif de 
traitement. 
« La collectivité n’a qu’un rôle de contrôle » 

Assainissement collectif 
 

L’assainissement et géré par la collectivité 
qui assure : 
- La collecte 
- Le transport 
- Le traitement des eaux usées 
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La commune de Xousse, exerce elle-même la compétence en matière d’assainissement. 

� Assainissement collectif 

La commune de Xousse possède un réseau de type séparatif avec un collecteur pseudo-séparatif Eaux Usées 

construit en 1957 et un collecteur Eaux pluviales mis en place en 1968. 

 

− Structure du réseau d’assainissement collectif : 

Les deux réseaux ne sont constitués que d’une banche non ramifiée et descendent la Grande rue, en parallèle 

de part et d’autre de la rue. La totalité des effluents transitent gravitairement vers l’exutoire. 

 

Le réseau EU est entièrement constitué de canalisations en grès. Le réseau EP ancien est en béton. Les réseaux 

sont dans un état général satisfaisant.  

 

− Dispositif épuratoire : 

A l’heure actuelle, le réseau EU aboutit dans 3 bacs de décantation, anciens. 

Les dispositifs existants présentent des problèmes de structure (parois béton désagrégées) ainsi qu’un défaut 

d’entretien.  

Une étude est en cours avec une prévision de travaux imminents pour réaliser une nouvelle unité de traitements 

des EU.  

  

L’ensemble des effluents collectés par le réseau EU de la commune de Xousse est acheminé jusqu’aux 

dispositifs de décantation puis vers une canalisation DN 250 (en domaine privé) qui l’achemine jusqu’au ruisseau 

des Grandes Meizes.  

 

� Assainissement non collectif 

Dans le cadre d’une étude préalable pour l’élaboration d’un zonage d’assainissement, un questionnaire déclaratif 

a été distribué en 2011 à l’ensemble de la population. 34 réponses ont permis de définir que : 

 

� 18% des habitations (6) possèdent un dispositif de prétraitement. Il s'agit d'une fosse toutes eaux pour 4 

habitations.  

 

� 2  habitations possèdent un bac dégraisseur, et deux un préfiltre décolloïdeur.  

 

� 82% des habitations enquêtées soit 28 logements se rejettent directement vers le réseau de 

collecte communal. 

 

� 2 habitations disposent d’un système de traitement qui semble conforme à l’arrêté du 7 septembre 2009. 

 

� 53 % des habitations enquêtées (18) déclarent avoir séparées les Eaux usées et pluviales et 38% (13) 

être raccordés de façon unitaire, ce qui signifie que certaines habitations sont mal raccordées. 

 

Au sujet des eaux usées : 

 

� 47% des habitations enquêtées (16) rejettent leurs eaux usées vers le collecteur communal et 41 % (14) 
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déclarent ne pas savoir où sont évacuées leur EU 

 

� 9%, soit 3 habitations se rejettent dans un fossé ou cours d’eau et, et une habitation évacue ses eaux 

usées dans le sol via un puits d’infiltration. 

 

Au sujet des eaux pluviales : 

 

� 56% des habitations enquêtées (19), se rejettent dans le réseau alors que 24% ne savent pas (8) 

 

� Pour 5 habitations, les EP sont évacuées vers un fossé ou cours d’eau et 2 en infiltration dans le sol 

 

Au niveau des zones non desservies, les investigations menées ont mis en évidence : 

 

Secteur Nombre 
d’habitations 

existantes 

Filière aux normes 

Extrémité de la grande rue 1 (2 ter) 1 

En contrebas du village, chemin 
d’Emberménil 

4 2 

Ferme en bordure de la RD vers 
Embermenil 

1 0 

Ferme de Vernaumont 1 0 

 
Pour la zone d’extension prévue, chemin bas du chêne, le type d’assainissement sera non collectif. 

Principes d’assainissement des zones à urbaniser 
 
Principes généraux : 
 
Les rejets d’eaux pluviales résultant de l’imperméabilisation des sols dues à l’urbanisation nécessitent la mise en 
œuvre de mesures pour maîtriser les débits rejetés tant en quantité qu’en qualité. Des préconisations ont été 
apportées à cet égard dans le règlement du PLU.  
Le principe est la gestion de l’eau à l’endroit où elle tombe, cette recommandation est clairement définie dans le 
document « la ville et son assainissement » publié par le Ministère de l’écologie et du développement durable en 
Juin 2003. 
 
Les dispositifs de gestion des eaux pluviales à la parcelle peuvent consister à : 

- l’évacuation des eaux vers un émissaire naturel à écoulement superficiel : cours d’eau, fossé, …  
Dans ce cas l’autorisation du gestionnaire du milieu de rejet est à solliciter, 
- limiter l’imperméabilisation et en compenser les effets,  
- récupérer et réutiliser l’eau de pluie (citernes, ouvrages bétonnés enterrés…), 
- infiltrer les eaux de toiture dans le sous-sol : l’infiltration est autorisée pour les eaux de toiture en 
zone d’habitation, elle est à étudier au cas par cas pour les autres zones, 
- infiltrer les eaux des espaces non circulés, des espaces verts, 
- conserver tant que possible les écoulements naturels préexistants à l’aménagement, 
- éviter la concentration des ruissellements (risque de débordement, entraînement de pollution) par 
l’intégration dans l’urbanisme de la gestion des eaux pluviales : dénivelés de terrains, espaces 
verts, noues, caniveaux, zones de stockages en eau ou à sec… 
- raccorder les eaux pluviales avec un débit limité déterminé en fonction du système 
d’assainissement aval et du milieu récepteur dans le respect de la réglementation en vigueur, 
- concevoir des niveaux de fonctionnement selon les conditions météorologiques. 
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Application aux zones urbanisées : 
 
Dans le cadre de réaménagement des espaces publics, la recherche de limitation des ruissellements doit être 
prise en compte dès l’élaboration du projet. 
Dans l’espace privé, la mise en œuvre de système de récupération et d’infiltration des eaux de pluie à la parcelle, 
doit être étudiée et encouragée à chaque occasion lors des dépôts de permis de construire. 
 
Application aux zones d’urbanisations futures : 
 
Le mode d’assainissement devra être de type séparatif. Dans le cadre des opérations d’ensemble, les eaux 
pluviales seront rejetées après traitement et à débit limité dans le milieu naturel dans le respect de la 
réglementation en vigueur. 
Dans le cadre de l’aménagement des espaces publics, la recherche de limitation des ruissellements doit être 
prise en compte dès l’élaboration du projet. Dans l’espace privé, on privilégiera la mise en œuvre de système de 
récupération et d’infiltration des eaux de pluie à la parcelle. 
Les eaux usées devront être rejetées dans le collecteur et acheminées vers l’ouvrage collectif lorsqu’il existe.  
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EAU POTABLE 
 
 
 

La commune de Xousse fait partie d’un SIVU : syndicat des Eaux de MANONVILLER-OGEVILLER. 
 
Les 14 communes adhérentes sont :  
 
BENAMENIL  
DOMJEVIN 
EMBERMENIL, 
 FREMENIL 
HERBEVILLER 

LAGARDE 
LANEUVILLE-AUX-BOIS 
LEINTREY 
MANONVILLER 
OGEVILLER 

REMONCOURT 
THIEBAUMENIL 
VAUCOURT 
XOUSSE

 
Le syndicat exerce en affermage les compétences au titre de l’eau potable qui sont : la production le transfert 
et la distribution. 

Le délégataire de celui-ci (l’exploitant du réseau de distribution d’eau potable) est la SAUR Alsace Lorraine 

(Société d’Aménagement Urbain et Rural).  

En 2014, 3 307 habitants étaient desservis.  
 
Source d’alimentation :  
 

• Forage de Bénamenil :  
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Rendement et pertes du réseau de distribution pour la commune de Xousse : 
 
 

 2010 2011 2012 2013 2014 

Rendement du réseau de distribution % 84.2 83.5 83.5 80.3 81.3 

Volumes non comptés m³/km/j 1.7 1.8 1.7 2 2.1 

Pertes en réseau m³/km/j 1.5 1.5 1.5 1.8 1.8 

Protection de la ressource en eau % 40.4 50 59.6 79 78.8 
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Synthèse du contrôle sanitaire  2014 et qualités des eaux 2016 : 
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SECURITE INCENDIE 
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DECHETS 
 
 

 
 
Population concernée 
 
La communauté de communes de la Vezouze exerce la compétence de Collecte, élimination et valorisation 
des déchets ménagers et assimilés y compris création, aménagement et gestion de déchèteries, pour 
l’ensemble des 34 communes de son territoire :  

 
AMENONCOURT - ANCERVILLER - AUTREPIERRE - AVRICOURT - BARBAS - BLAMONT - BLEMEREY - 
BURIVILLE - CHAZELLES SUR ALBE - DOMEVRE SUR VEZOUZE - DOMJEVIN - EMBERMENIL - FREMENIL 
- FREMONVILLE - GOGNEY - GONDREXON - HARBOUEY - HALLOVILLE - IGNEY - HERBEVILLER - 
MONTREUX - LEINTREY - MIGNEVILLE - NONHIGNY - OGEVILLER - RECLONVILLE - REILLON - 
REMONCOURT - REPAIX - SAINT-MARTIN - VAUCOURT - VERDENAL - VEHO - XOUSSE. 

 
 

Collecte en porte à porte 
 

− Collecte hebdomadaire des Ordures Ménagères Résiduelles (OMR)  et depuis 2011, la CCV a mis en 
place un système de collecte des ordures ménagères en pesée embarquée. la mise en place de ce 
système de collecte implique d’équiper tous les foyers de la CCV de bacs normalisés équipés d’une 
puce électronique. 

− Collecte (sélective) bimensuelle des recyclables multi-matériaux en sacs transparents de 50 litres 
(écosacs). Un guide de tri est accessible sur le site de CCV  

 
En ce qui concerne les déchets de cuisine et les déchets verts la CCV encourage au compostage 
domestique, notamment en proposant un guide du compostage permettant à l’habitant d’être renseigné.   
 
Collecte en apport volontaire 
 

− Les bornes de tri des communes ont été retirées, sauf les bornes de collecte du verre. 
 

 
Déchèterie intercommunale  

 
La CCV gère deux déchèteries dont la déchèterie  intercommunale de Barbas,  située Barbas et Harbouey 
à Barbas.  
 
Les communes autorisées sont :  
Aménoncourt, Ancerviller, Angomont, Autrepierre, Avricourt, Badonviller, Barbas, Bertrambois, Blâmont, 
Blémerey, Bréménil, Buriville, Chazelles-sur-Albe, Cirey-sur-Vezouze, Domèvre-sur-Vezouze, Domjevin, 
Emberménil, Fenneviller, Fréménil, Frémonville, Gogney, Gondrexon, Halloville, Harbouey, Herbéviller, Igney, 
Leintrey, Mignéville, Montigny, Montreux, Neufmaisons, Neuviller-les-Badonviller, Nonhigny, Ogéviller, Parux, 
Petitmont, Pexonne, Réclonville, Reillon, Remoncourt, Repaix, Saint-Martin, Saint-Maurice aux Forges, Sainte-
Pôle, Saint-Sauveur, Tanconville, Val-et-Châtillon, Vaucourt, Vého, Verdenal, Xousse. 
 
A noter : les habitants des communes de Buriville, Domjevin, Emberménil, Fréménil, Remoncourt, Vého, 
Vaucourt ou Xousse sont autorisés à se rendre à l’autre  à déchèterie de Bénaménil.  
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Les catégories de déchets acceptés sont : 
 

− Tout-venant : meubles, moquettes, sommiers, plâtre, monstres... 

− Métaux ferreux et non ferreux : fer, aluminium, zinc, cuivre... 

− Cartons : emballages, cartons volumineux... 

− Bois : meubles, planches, palettes, caisses... 

− Déchets verts : feuilles mortes, tontes de gazon, déchets de jardin, tailles de haies... 

− Gravats inertes : tuiles, béton, briques, céramiques, pierres... 

− DMS (Déchets Ménagers Spéciaux) : huiles, peintures, solvants, pesticides... 

− DEEE (Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques) : téléviseurs, réfrigérateurs, 
cuisinières, jouets électroniques...  

− Pneus : pneus de voitures, motos, brouettes et remorques légères dans la limite de 4 par apport. Ils 
doivent être propres, secs et non découpés, sans la jante (qui peut aller dans la benne ferraille). 

− Benne réemploi : tout ce qui peut être réutilisé (Mobilier, vaisselle, vêtements, électroménager, jouets, 
puériculture, livres, CD/DVD, cadres, bibelots, vélos, outillage... 
 

Chiffres clés : 
Nous ne disposons pas de données à ce jour.  
 

 
 
   

 
 
 


